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Paris, le 05 janvier 2016

La  fin du blocage des salaires dans la BASS n’est pas pour demain. La restructuration 
en cours du secteur va s’accompagner de plans de  licenciements et d’attaques sur les 
conditions de travail et les salaires, de plus en plus durs, quel que soient les sources de 
financements.

Le 26 janvier, la BASS dans l’action 
pour les salaires et l’emploi...
En 2016, la crise du secteur sanitaire, 
médico social et social associatif ne peut 
que s’aggraver. Il est impensable de subir  
autant de reculs : formation profession-
nelle continue, régimes de prévoyance, 
complémentaires santé obligatoire,  
conventions collectives dénoncées, sa-
laires bloqués, conditions de travail dé-

gradées... 

Le secteur social, financé par les dé-
partements subit plus durement en-
core les effets des politiques d’austé-
rité : réduction des moyens pour les 

CHRS et l’ensemble des structures de 
l’urgence sociale, fin programmée de la 

prévention spécialisée...

Ces politiques imposent aux po-
pulations les plus pauvres et les 
plus démunies des conditions de 
vie indignes d’un pays comme la 
France.

Les structures sanitaires de la branche as-
sociative subissent une concurrence tou-
jours plus dure avec d’un côté le puissant 
Service Public Hospitalier et de l’autre les 
cliniques privées...

Gel des salaires, déqualification, dégra-
dation des conditions de travail STOP !

Les salaires dans la Fonction Publique 
comme dans la BASS sont bloqués de-
puis des années. Le SMIC dépasse les 
premiers échelons des grilles des salaires 
des personnels les moins qualifiés.
 
Cette situation devient insupportable 
d’autant plus que les salaires dans les 
conventions collectives vont baisser 
cette année avec l’augmentation des re-
tenues pour la prévoyance et la complé-
mentaire santé obligatoire.

A cela s’ajoute un profond mouvement 
de déqualification, une dégradation 
continue des conditions de travail, et 
des attaques sur l’ensemble des acquis 
conventionnels. Aucune Convention 
Collective du secteur n’est épargnée 
(CLCC, CC 51, CC 66, Croix Rouge , CHRS), 
aucun établissement de la branche n’y 
échappe...

Des moyens pour la santé et le social !

A l’appel des organisations syndicales 
Solidaires (SUD), CGT et FO de la Santé 
et du Social public et privé, le 26 janvier 
doit être la première date d’un mouve-
ment plus profond, unitaire et massif 
pour lutter contre les politiques d’austé-
rité et le pacte de «l’irresponsabilité pa-
tronale», pour la défense de l’emploi et 
des salaires.

Il faut des moyens pour la santé et le so-
cial à la hauteur des besoins de la popu-
lation.

Mardi 26 janvier 
en grève et dans la rue !

•	 Pour l’augmentation générale des sa-
laires, SMIC à 1700 Euros nets,

•	 Pour l’embauche sur des emplois sta-
tutaires dans la Fonction publique et 
des CDI dans le privé,

•	 Pour la défense de notre système de 
protection sociale,

•	 Pour le maintien et l’amélioration des 
garanties conventionnelles et statu-
taires,

•	 Pour l’arrêt des restructurations.


